
Mode d’emploi pour 
remplir le dossier



Parcoursup est la plateforme nationale de préinscription en première année de 
l’enseignement supérieur en France.

La plateforme propose 23 000 formations :

https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=formations

Elle n’examine aucun dossier et ne procède à aucun classement de candidature.

Parcoursup assure :

- la transmission des candidatures aux formations.
-l’envoi des propositions d’admission aux candidats.

https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=formations




Le numéro d’INE est sur votre bulletin scolaire ou relevé de notes de première.

A partir du 17 janvier 2024.





PARCOURSUP calculera automatiquement vos vœux et sous-vœux 

et vous dira si vous dépassez la limite autorisée.

Date limite : le 14 mars 2024.



Date limite : le 14 mars 2024.



Date limite : le 3 avril 2024.



Formulation des vœux : 

● Vous pouvez formuler au maximum 10 vœux.

● Pour certains vœux (par exemple : CPGE ECG ), vous pouvez formuler 
jusqu’à 10 sous-vœux (les lycées).

● La saisie de vœux se déroule entre le 18 janvier 2024 et le 9 mars 2024.

PARCOURSUP calculera automatiquement vos vœux et sous-vœux

 

et vous dira si vous dépassez la limite autorisée.



Vœux multiples.



Vœux multiples.



Classement des candidatures : 

● Quelques soient les formations, les candidats sont classés.

● Ce classement est établi à partir :

- des notes de français, de la spécialité abandonnée en première,

- du dossier scolaire : bulletins de première et de terminale : 
                                                                                          notes / classements / appréciations,

- des appréciations renseignées sur la fiche avenir,

- du projet de formation et des activités extrascolaires.

Un algorithme est très souvent utilisé. 

Ce dernier ne se contente pas des notes : 
il regarde le positionnement de l’élève dans la classe et le groupe de spécialité.



Les réponses Parcoursup

● Réponse des établissements du post-bac à partir du 30 mai 2024.

● Les propositions d’admission sont envoyées par mail ou par sms.

Filière non sélective
OUI

OUI SI *
OUI En attente de 

place

Filière sélective
OUI
NON

OUI En attente de 
place

* La réponse « oui-si » signifie que vous êtes accepté dans la formation à condition de suivre un 

parcours de réussite adapté à votre profil (remise à niveau, soutien, tutorat …).



Réponses Parcoursup à partir du 30 mai 2024.

Vous ne pouvez accepter qu’une proposition avant la date limite indiquée. 
Si vous ne répondez pas, la proposition est retirée. 



Réponses Parcoursup à partir du 30 mai 2024.

Vous pouvez garder un ou plusieurs vœux en attente durant toute la phase d’admission. 
Ces vœux doivent être classés.





Je consulte et je m’engage sur 
Parcoursup.

● Tant que je n’ai pas donné une réponse définitive, je consulte au fur et à mesure 

(système d’alerte SMS envoyée par la plateforme).

● Si vous ne donnez pas de réponse à une proposition dans les délais impartis, vous 

serez considéré comme « candidat démissionnaire » dans le système Parcoursup.

● Personne ne devrait pouvoir vous obliger à répondre « OUI définitif » à une 

proposition d'admission, si vous maintenez un vœu en attente.

● Attention, les délais de réponse sont courts.

● Si je ne veux pas une formation Parcoursup, je démissionne pour laisser la place libre.



Les solutions si je n’ai pas reçu de 
proposition d’admission

● Dès le 1er juin 2024, si je n’ai reçu que des réponses négatives de la part de formations sélectives (BTS, BUT, 

classe prépa, IFSI, écoles ...), je peux demander un accompagnement individuel à Sainte Catherine.

● A partir du 11 juin 2024, la phase d’admission complémentaire me permet de formuler jusqu’à 10 

nouveaux vœux dans les formations qui ont encore des places disponibles. 

● En cas de réponses négatives, je peux solliciter depuis mon dossier un accompagnement personnalisé de 

la commission d’accès à l’enseignement supérieur (CAES) de mon académie. 

Cette commission étudie mon dossier et m’aide à trouver une formation au plus près de mon projet et en 

fonction des places disponibles.



Vous pouvez compléter 
cette fiche pour chaque 

formation que vous 
envisagez. 

Fiche « Parcours de formation » :

Cf  (pièce jointe) : 

Ma fiche « Parcours de formation ». 


